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La Maison des aînés de Sainte-Anne-des-Plaines 
complète l'accueil de ses résidents 

 
 

Saint-Jérôme, le 16 mai 2024 – Le Centre intégré de santé et de services sociaux (CISSS) des Laurentides 

est fier d’annoncer que la Maison des aînés (MDA) de Sainte-Anne-des-Plaines, inaugurée en novembre 

dernier, vient d’accueillir une deuxième vague de résidents. La MDA est donc pleinement opérationnelle, ses 

48 places d’hébergement réparties sur deux étages étant désormais comblées. Rappelons que l’accueil des 
résidents s’est fait en deux phases, la première à l’automne et la deuxième en avril. 

 
« L’ouverture progressive de la MDA de Sainte-Anne-des-Plaines, entamée l’automne dernier, a facilité 

l’adaptation du personnel à ce nouvel environnement de travail en plus de permettre un accueil optimal des 
résidents. L’ouverture complète de ces 48 places est un ajout significatif pour notre région », déclare Julie 

Delaney, présidente-directrice générale du CISSS des Laurentides. 

 
Construite dans l’optique de recréer l'environnement d'un domicile, l’aménagement de la MDA propose à ses 

résidents et leurs proches un milieu de vie à dimension humaine. On y retrouve des espaces intérieurs et 
extérieurs adaptés aux besoins des personnes hébergées et de leurs familles. La MDA est constituée de 

quatre maisonnées accueillant chacune 12 résidents. Toutes les chambres sont individuelles et sont munies 

d’une toilette et d’une douche adaptées. 
 

Au cours des derniers mois, les Laurentides ont inauguré quatre MDA et une Maison des aînés et alternative 
(MDAA). Ces nouvelles installations s’ajoutent aux centres d’hébergement et de soins de longue durée 

(CHSLD) déjà existants sur le territoire et permettent de rehausser le nombre de places d’hébergement pour 
mieux répondre aux besoins. 

 

L’attribution des places dans tous les milieux de vie (CHSLD, MDA et ressources intermédiaires) se fait à 
partir du Mécanisme d’accès à l’hébergement (MAH) qui assure l’accessibilité et la gestion de l’ensemble 

des demandes et des places d’hébergement des Laurentides. Le MAH vise à s’assurer que le bon usager 
soit hébergé au bon endroit, au bon moment et avec les bonnes ressources. Pour obtenir de plus amples 

informations sur les milieux d’hébergement, visitez le www.santelaurentides.gouv.qc.ca, dans la section 
Soins et services, Ressources d’hébergement. 

 

Le CISSS des Laurentides tient à remercier l’ensemble des personnes qui ont contribué à la pleine réalisation 
de ce projet ainsi qu’aux familles des résidents pour leur implication dans la vie de la MDA  de Sainte-Anne-

des-Plaines. 
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